
Exploitants  d’auto-école  :
catégorie d’imposition

© 2019 Les Echos Publishing
L’exploitant  d’une  auto-école  exerce  normalement  une
profession  non  commerciale  et  relève,  à  ce  titre,  de  la
catégorie des bénéfices non commerciaux (BNC). En revanche,
cette activité peut être considérée comme ayant un caractère
commercial,  imposable  dans  la  catégorie  des  bénéfices
industriels et commerciaux (BIC), au regard de l’importance
des moyens matériels utilisés, des capitaux investis ou du
personnel employé. Toutefois, ces critères ne sont pas retenus
lorsque l’exploitant exerce une influence prépondérante dans
l’exercice de l’activité d’enseignement. Tel est le cas des
dirigeants d’auto-écoles qui se consacrent essentiellement à
la direction de leur établissement, notamment en contrôlant
les leçons données par les moniteurs salariés, même s’ils ne
donnent pas eux-mêmes des cours de code ou des leçons de
conduite.

Précision : l’exploitant qui ne prend pas une part réelle et
effective dans la marche de son établissement relève de la
catégorie des BIC. Il en va ainsi lorsqu’il se borne à assurer
la gestion administrative de son activité, sans prendre de
responsabilité dans l’enseignement.

Et la location-gérance ?
La  mise  en  location-gérance  de  sa  clientèle  par  un
professionnel libéral ne revêt pas un caractère commercial.
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Elle  s’analyse  comme  la  poursuite  de  l’activité  non
commerciale  sous  une  autre  forme.

À ce titre, l’administration fiscale vient de préciser que la
location-gérance d’une activité d’auto-école relève donc de la
catégorie des BNC.
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